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La torture est de retour. 
Certes, elle n’avait jamais 
disparu, mais la crise 
mondiale qui a marqué 
l’année 2020 l’a révélée  
au grand jour. 

Certains États ont utilisé la pandémie 
comme excuse pour réprimer les 
avis dissidents, cibler les groupes 
marginalisés, ou asseoir leur pouvoir 
en reportant des élections. Sous 
prétexte d’appliquer les règles 
sanitaires, la brutalité des forces 
de l’ordre a atteint un niveau sans 
précédent. Des hommes, des femmes 
et des enfants ont été battus, voire 
tués, simplement parce qu’ils  
étaient sortis de chez eux pendant  
le couvre-feu. 

Alors que les violations des droits 
humains se multiplient, ceux et celles 
dont la tâche est de les signaler sont 
bloqués par la mise à l’arrêt des 
voyages, les confinements et autres 
mesures sanitaires. Malgré ces 
obstacles, l’année 2020 a été jalonnée 
de réussites pour l’OMCT et les 
membres de son Réseau SOS-Torture. 



EN 2020,  
GRÂCE À L’OMCT

DÉFENDRE LES PLUS 
VULNÉRABLES

En septembre, le bureau  
de l’OMCT en Tunisie et ses 
partenaires réussissent à faire 
libérer 22 migrant·e·s détenu.e.s 
arbitrairement. C’est la première  
fois qu’un Tribunal administratif 
reconnait le caractère illégal  
d’une telle détention.

En décembre, nous aidons  
5 victimes de viol à se réinsérer  
dans la société, au Burundi.  
Nous finançons l’ouverture de petits 
commerces leur permettant de vivre, 
ainsi qu’une aide psychosociale. 
Anésie, Claire, Délia, Fidèle et  
Nathalie refont leur vie sur de 
nouvelles bases grâce à ce soutien.

RÉAGIR AUX 
SITUATIONS DE CRISE 

En juin, alors que la pandémie 
fait rage, nous parvenons à attirer 
l’attention des médias internationaux 
sur des exécutions d’enfants  
aux Philippines. Les 122 cas  
que nous documentons dans  
un rapport sans précédent motivent  
la communauté internationale  
à faire pression sur ce pays.

Au Bélarus, l’OMCT et son partenaire 
Viasna documentent de nombreux cas 
de torture de manifestants pacifiques. 
Au mois de septembre, le Parlement 
européen adopte une résolution  
sur le Bélarus qui inclut des 
informations fournies par l’OMCT. 

PROTÉGER LES 
DÉFENSEUR·E·S  
DES DROITS HUMAINS

En Inde et au Pérou, des 
défenseur·e·s des droits humains 
détenu·e·s de façon arbitraire 
recouvrent la liberté, en juin et en 
décembre, grâce à des campagnes 
conjointes organisées au niveau 
international.

Après presque sept ans de  
campagne de l’OMCT, Monica 
Esparza, victime d’arrestation 
arbitraire, de viol et de torture  
au Mexique, est libérée de prison  
en mars.

406 victimes de torture  
ont bénéficié d’une assistance  
d’urgence dans 9 pays

365 interventions d’urgence  
ont été organisées en faveur  
de 723 défenseur.e.s des droits 
humains et de 59 ONG dans  
71 pays

47 enfants détenus dans des 
conditions inhumaines au Togo  
et aux Philippines ont été libérés



Grâce à vos dons, des survivant·e·s 
de torture refont leur vie, des 
victimes d’arrestations arbitraires 
sont libérées et des lois sont 
adoptées pour protéger les plus 
vulnérables. Grâce à vos dons, 
la société devient chaque jour 
plus juste et plus consciente 
des droits humains. Nous vous 
remercions de la part de tous les 
survivant·e·s et de leur famille. 

VOTRE 
SOUTIEN EST 
ESSENTIEL
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Découvrez notre rapport 
annuel 2020 ici :  
www.omct.org/fr/rapport-
annuel-2020

RÉPARTITION DES DÉPENSES 
PAR CATÉGORIE

Programmes  
87 %
Recherche  
de fonds   
3 %
Administration  
5 %
Communication  
5 %

L’OMCT veille à une utilisation efficace des dons  
et maintient des frais de fonctionnement minimaux.
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